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Près de la moiti.é des visas délivrés 
par la France devraient être gratuits 
Un texte européen de 2001 dispense de droits les voyageurs qui ont de la famille dans l'Union 

Montpellier 
Correspondante 

L
'arrivée d'un nouveau- gou
vernement est souvent por
teuse d'espoir pour ceux qui 

estiment ne pas avoir été enten
dus du gouvernement précédent. 
C'est ce qu'espère un avocat de 
Montpellier, qui demande au gou
vernement de fai re appliquer une 
jurisprudence européenne jus
qu'ici ignorée par les services 
publics français. 

La décision européenne concer
ne les visas, et plus précisément 
les tarifs demandés par les consu
lats pour une demande de visa. Les 
services consulaires français à 
l'étranger (hors Union européen
ne) pratiquent tous, à peu de cho
ses près, la même polit ique : fai re 
payer toutes les demandes de visa, 
quel que soit le type de visa deman
dé, et quelle que soit la personne 
qui le demande. Chaque deman
deur doit ainsi verser une somme 
en monnaie locale, correspondant 
au tarif officiel de 60 euros, pour Des demandeurs de visa, au service consulaire de l'ambassade de France à Dakar. SEYLLOU DIALLO/ AFP 

que son dossier soit examiné. 

« Manne financière» 
Or, une décision du Conseil 

européen de 2001 s'est penchée 
sur cette question des « droits à per
cevoir pour les dema ndes de visa Il. 
Et le texte est clair: il exige que les 
demandes de visa des membres 
« de la famill e d'un citoyen de 
l'Union européenne Il soient ins
truites gratuitement. Autrement 
dit, tous les demandeurs qui ont 
un conjoint, un parent ou un 
enfant déjà membre de l'Union 
européenne ne doivent pas payer. 

C'est le cas de très nombreux 
Maghrébins, beaucoup ayant un 
membre de leur famille de natio
nalité française. La plupart d'entre 
eux ne sont pas au courant de ce 
texte et ne sont pas informés par 
les consulats. Ils règlent donc com
me les autres les 60 euros. 

« Si onfait un calcul grossier, on 
peut dire que sur deux millions de 
dema ndes de visa, environ la moi
tié n'aurait pas dû donner lieu à un 
paiement, estime l'avocat Olivier 
Taoumi. Ce qui fait tout de mêm e 

75 millions d'euros empochés illéga
lement par l'Etat français 1 C'est 
une véritable vache à lait 1 Il 

L'avocat a donc décidé de profi
ter du changement de gouverne
ment pour essayer de faire bouger 
les choses. Il vient d'écrire au minis
tre des affaires étrangères, Laurent 
Fabius, pour lui demander de faire 
respecter la législation européen
ne. Le dossier est connu depuis de 
nombreuses années. En 2007 déjà, 
l'avocat avait saisi le ministre des 
affaires étrangères de l'époque, 

Bernard Kouchner. Sans réponse. 
Et en 2009, la Cimade (aSSOCia

t ion œ cuménique d'entraide) 
s'était penchée sur « les pratiques 
consulaires en matière de délivran
ce de visa Il, à partir d'une enquête 
faite dans six pays (Ukraine, Tur
quie, Maroc, Algérie, Sénégal, 
Mali). L'aspect tarifaire n'était pas 
le point central du document, 
mais les conclusions étaient clai
res : « La demande de visa représen
te pour/es postulants un investisse
mentonéreux et une mannefinan-

Simplication administrative des visas pour les Marocains 

Le ministère dE! l' intérieur 
entend f acil iter l'oct roi des 
visas pour les r.essortissants 
marocains, a indiqué Manuel 
Valls,le 26 juilll~t, lors d'un dépla
cement à Rabat. « On peut amé
liorer les choses en facilitant en 
termes administratifs la mobili
té, avec la réduction par exemple 
du nombre de documents exi
gés», a annoncé le ministre. Il 
pourrait s'agir .ainsi « d 'étendre 

les catégories de personnes pou
vant bénéficier de visas à 
entrées multiples». 
463 000 Marocains étaient 
détent eurs d'un t it re de séjour 
en France en 2010, soit la deuxiè
me communauté (hors Union 
européenne) après les Algé
r iens. Ils arrivaient en troisième 
position en matière de délivran
ce de visas après les Russes et 
les Chinois. 

cière pour les pouvoirs publics. 1) 

Aujourd'hui, Jean-Paul Nufiez, 
délégué régional de la Cimade en 
Languedoc-Roussillon, estime que 
la situation est loin d'être réglée. 
« Ma is le changement de couleur 
du gouvernement ne réglera pas la 
question, d'autres inerties sont en 
jeu et les pratiques sont générali
sées à la plupart des pays euro
péens, insiste le militant associatif. 
Le problème, c'est que les gens sont 
prêts àfaire des recours sur lefond, 
sur les motifs du ref us d'u n visa, 
m ais pas sur l'aspect f inancier. Ils 
seraient m ême prêts à payer le dou 
ble si cela leur permettaitd'avoirce 
visa III 

Et puis, complète M' Taoumi, en 
fonction des pays, un ressortissant 
peut payer entre 5000 et 10000 

euros au marché noir pour obtenir 
un visa. « Dans ces conditions, 
conclut l'avocat, on comprend que 
beaucoup préfèrent encore régler 
les 60 euros pour tenter de l'avoir 
légalement, m ême si rien ne justi
fie cette enveloppe. Il . 

ANNE DEVAILLY 


